@ Outlook

TR: ZMEL de Lege - Cap Ferret

A partir de gilbert baurin <contact.codeppi@gmail.com>

Date Sam 2026-01-03 07:13
A Jean-Marie PICOT <jm.picot@wanadoo.fr>; Francois Fayolle <francois.fayolle@gmail.com>
Cc Patrick du FAU de LAMOTHE <p1dufau@gmail.com>; gilbert baurin <gilbert_baurin@yahoo.com>

ﬂ]J 2 piéces jointes (147 Ko)
p_2025_005768_d.pdf; ATTO0001.txt;

De : Patrick du FAU de LAMOTHE <pldufau@gmail.com>

Envoyé : mercredi 31 décembre 2025 10:28

A : MAZEAS Franck <franck.mazeas@ofb.gouv.fr>; CAROFF Herve <herve.caroff@ofb.gouv.fr>
Cc : PNMBA <secretariat.pnmba@ofb.gouv.fr>

Objet : ZMEL de Lége - Cap Ferret

Bonjour,
L'arrété préfectoral joint dispense d'étude d'impact la demande de ZMEL déposée par la commune.
Je constate que l'arrété est pris:
- sans que le parc naturel marin ait été consulté,
- sans bilan de la gestion 2011 - 2025 des ZMEL par la commune.
Je vous souhaite une bonne fin d'année.

Cordialement.

Patrick du FAU de LAMOTHE



